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ROUBAIX, 12 JANVIER 1874 

BULLETIN DU JOUR 
Les discours qui ont été prononcés à 

la cérémonie de la remise des insignes 
de cardinal à Mgrs Régnier, Guibert et 
Chigi, ainsi que la réponse qui ' leur a 
été faite par le Préaident de la Républi
que, sont particulièrement remarqua
bles par la modération et le tact de 
langage qui y régnent. « Sans jamais 
sortir de nos attributions, a dit Mgr 
l'archevêque de Cambrai, étrangers à 
tout ce qui sera purement politique et 
à toutes les affaires qui n'intéressent 
que l'administration civile, n'ayant pour 
tous que des sentiments et des paroles 
de concorde et de paix, nous vous aide
rons, par l'efficacité sainte de noire 
ministère, à refaire l'ordre moral. » 
L'archevêque de Paris, tout en repor
tant sa pensée vers la situation si dou-
leureuse du chef de la catholicité, a RU 
cependant allier aux témoignages du 
plus inébranlable dévouement les ména
gements de langage que comportent 
notre situation présente. 

Le maréchal-président s'est fait, lui 
aussi, l'organe de la France catholique 
en disant, dans sa réponse : < Pie IX 
connaît notre attachement filial, notre 
admiration pour ses vertus, notre sym
pathie pour ses épreuves. » La sienne, 
a aussitôt ajouté le chef du pouvoir 
exécutif, la sienne ne nous a pas fait 
défaut dans nos malheurs, et ses vœux 
nous suicent aujourd'hui, je le sais, 
dans l'œuvre de régénération pacifique 
que poursuit mon gouvernement. » 

Cette dernière phrase est particulière
ment significative et doit montrera tous 
les catholiques français où est leur 
devoir à l'heure présente. 

Le général Moriones, qui avait repris, 
avec des renforts d'artillerie, ses opéra
tions contre les carlistes, a été encore 
forcé de s'embarquer avec toutes ses 
troupes « pour une destination incon
nue. » En moins d'un mois, c'est la 
troisième fois que pareille mésaventure 
arrive au général républicain. 

Les carlistes, dont la situation n a 
jamais été meilleure, bloquent complé
ment Bilbao, dont la résistance, au dire 
du télégraphe, ne pourra se prolonger 
plus de huit jours. 

Nos correspondances de Versailles 
sont remplies de détails sur les pour
parlers qui se poursuivent entre les 
divers groupes de la majorité.On espère 
être arrivé à une entente assez complète, 
pour donner lundi au ministère un vote 
de confiance qui lui permettra de rester 
aux affaires. 

En Espagne, on continue à goûter 
toutes les douceurs de la Révolution et 
delà guerre civile: un soulèvement a 
éclaté à Barcelone dans l'après-midi 
du 9. 

Des barricades ont été élevées dans 
les faubourgs. Le fort de Montjuich a 
tiré sur la ville. 

Un grand nombre de fédéralistes se 
sont réunis à llostalfranchg, quartier 
éloigné du centre de Barcelone, pour 
organiser la résistance. Le colonel Marti 
(A'ich de la Barraqueta et 1300 hommes 

se seraient prononcés, dit-on, contre le 
nouveau gouvernement. 

Enfin, toujours selon les dépêches des 
agencer télégraphiques, les troupes do 
Charles VII se seraientemparées de Por-
tugalète. 

On mando de Carthagène que la ca
nonnade a augmenté depuis hier contre 
les forts Bacon et St. .Julien. Une atta
que des troupes assiégeantes contre ce3 
forts a été repoussée avec pertes; la co
lonne d'attaque a dû retourner à son 
campement. 

La Gazette de Cologne annonce que 
le gouvernement prussien a fait savoir 
à l'archevèqne Ledochowski que, s'il ne 
comparaît pas au jour fixé devant le 
tribunal des affaires ecclésiastiques de 
Berlin, il y sera contraint par la force. 
On télégraphie, en outre, de Breslauàla 
(Jftzelte de Cologne que l'évèque de 
Bie-tlau a été condamné à 800 thalers 
d'amende, «rt, en cas de non paiement, 
à six mois de prison, pour avoir procédé, 
d'une manière illégale, à des nominations 
d'ecclésiastiques. On assure, enfin, dans 
les ceicles parlementaires de Berlin, 
que le ministère d'Etat a adopté le sup
plément aux lois ecclésiastiques, et que 
ce nouveau projet vient d'être soumis à 
la sanction de l'empereur. 

L Univers n'ayant pas inséré la lettre 
de rectification qui lui avait été écrite 
par l'évèque d'Orléans, celui-ci lui a 
adressé la lotlro suivante que* nous 
trouvons dans le Français : 

« Versailles, le 9 janvier 1874. 
» Monsieur, 

• Après avoir, pendant près d'un mois, 
déaoDcé à l'Eglise et à la France, avec des 
excès toujours croissants de langage, ce que 
l'Univers appelait le scandale d'Orléans, vous 
relusez d'insérer la lettre qu'un évèaue se 
décide enfin à vous écrire, pour défendre la 
véiité outragée, et l'honneur de son diocèse. 
Ce refus, je l'appelle à mon tour un scandale, 
et je 1« dénonce aux honuêUs geus. Je com
prends que l'insertion de cattn lettre vous 
soit un embarras. Mais cette raison ne suffit 
point; et à Paris, parmi les journaux qui 
se respectent, je n \ n connais pis uu qui, 
daus des conditions pareilles, eût fait uu tel 
refus. 

• Vous dissimulez mal votre fuite, mon
sieur; voire journal a, par deux fois, accusé 
mes diocésains (L'infamie, c'est son mot; il 
les éclare des hypocrites de religion et de 
patriotisme; il va jusqu'à dire qu'à leurs 
yeux le sang dont les zouaves out teiut leur 
drapeau est une tache: et que cette tache, ils 
ont résolu de l'e/facer ! Et vous ue sentez 
rien qui vous oblige à reproduire la réponse 
à d^ telles paroles ! J'insiste, etjje répète que 
c'est au nom de nos diocésains calomniés, 
que je vous mets de nouveau eu demeure 
de publier ma lettre. 

• Veuillez agréer, Monsieur, l'hommage 
des sentiments que j 'ai l'honneur de vous 
offrir. f P. E. D'ORLKANS. » 

• mm • 

L E S T R A I T É S Z»E C O M U E R C E 
BT 

LA. HASE DES DROITS AD VALOREM 

Il est certain qu'au point de vue pu
rement fiscal, les droits spécifique* sont 
préférables aux droits à la valeur; un 
poids est si facile à constater qu'il est 
presque impossible d'en déclarer d'i
nexact sans encourir la découverte et 

l'amende. La valeur d'une marchandise, 
au contraire, est moins facile à préciser, 
et les fabricants les plus compétents 
varieront de 10 à lo 0/Q dans leur esti
mation d'une même qualité. Aussi, en 
1800, les négociations à propos du pre
mier traité de commerce ent-elles pres
que avorté sur le refus des représentants 
f -nçais d'admettre les droits à la valeur 
réclamés par les représentants anglais. 

Aujourd'hui au contraire,, ces droits 
ad valorem existent c&ns tons Je» Irai-, 
tés. et obtiennent avec l'expérience, une 
faveur de plus en plus marquée auprès 
du public commercial. Un droit de 10 
0 0 , en effet, reste invariablement sur 
la valeur, et permet ainsi le calcul immé
diat et d'avance du prix de revient; tan
dis que la proportion du droit spécifique 
varie avec le cours, ce qui rend le cal
cul du prix coûtant avant la réception 
presque impossible, d'autant plus que 
nombre d'articles taxes en douane aux 
droits spécifiques sontfV'endus au mètre 
en fabrique, sans indication du poids. 
Il est, en effet, à regretter que les trai
tés s'écartent si facilement des usages 
commerciaux, ce qui entraîne inévitable
ment des ditlicultért avec l'admiuislra-
tion fiscale. 

L'Economiste Français des '6 juillet 
et 27 décembre a donne lo détail de ces 
difficultés, qu'il importe d'éviter à l'ave
nir. 

La commission franco-anglaise, nom
mée par la solution de ces questions ou 
siège actuellement à Paris, et c'est en 
vue de sa prochaine décision, et de la 
présentation de son rapport, avant la 
lin du mois, à la ratification de l'Assem
blée nationale, que je désire examiner 
la question de la valeur à déclarer. 

Le grand nombre d'importations 
payant des droits à la valeur, dont 
l'origine est tantôt anglaise, belge, 
suisse et allemande, prête une impor
tance capitale a la définition claire et 
irrévocable, de la valeur à déclarer 
comme base pour .la perception des 
droits d'entrée. Celte définition doit être 
d'autant plus exacte, que les interpré
tations appliquées par la douane depuis 
trois ans paraissent, aujourd'hui, avoir 
été erronées; de là urgence pour le 
commerce d'éviter pareille éventualité 
pour l'avenir. 

Le but d'un traite dé commerce doit 
être d'égaliser par des droits les dif
férences do valeur des mêmes articles 
dans les pays signataires. Ce but ne 
serait pas atteint si les habitudes com
merciales des deux nations ne formaient 
la base de la taxe. 

En Angleterre et en France, comme 
en Belgique et en Allemagne, c'est le 
montant de la facture qui est légalement 
admis comme indiquant la valeur des 
marchandises détaillées sur cette fac
ture. Personne ne conteste cet usage, 
aussi a-t-il été consacré dans le traité 
franco-anglais de 1860, par l'article 4 
de lo convention supplémentaire du 12 
octobre et par l'article l i du traité de 
1872. Cependant, la douane a refusé les 
factures en justification de valeurs dé
clarées, et même des factures attestées 
par des magistrats et des chambres de 
commerce du lieu de fabrication. 

La douane à môme réussi par exper
tise à déclarer dos- valeurs ainsi certi
fiées mésestimées de 30 0 0 ! Pour l'a
venir, il serait donc urgent d'admettre 
la valeur de la facture comme base or
dinaire, en accordant au déclarant le 
droit, si la douane croit devoir contes
ter cette valeur, de faire certifier sa 
facture selon les habitudes légales du 
pays d'origine; la facture ainsi contrôlée 
serait acceptée comme base pour le 
droit à payer. Il est évident que si la 
facture de l'importateur n'était pas 
exacte selon ses livres et ceux du fabri
cant, il ne pourrait faire certifier sa 
déclaration , dans cocas la douane au
rait le droit, ««oit de préempter, soit de 
luire expertiser la marchandise. 

Cette procédure, qui est presque celle 
du traité de 1860. excepté qu'au lieu 
de faire certifier, par serment ou autre 
contrôle, toutes les factures présentées, 
je ne propose de faire certifier que celles 
que la douane contesterait, cela pour 
faciliter les opérations sans diminuer le 
contrôle de la douane; cette procédure 
présente les garanties que pout exiger 
la douane sans exposer le déclarant à la 
préemption par un confrère qui ne serait 
pas muni en temps voulu des marchan
dises importées. 

Le ministre du commerce ne refusera 
pas, j'ai lieu de le croire, d'admettre la 
valeur d'achat, pour les marchandises 
importées sans délai après l'achat. Mais 
il pourrait se produire une dillîculté 
lorsqu'il s'agirait d'admettre les valeurs 
des factures, qui, tout en portant la date 
d'une livraison récente, se rapporteraient 
à des conventions et des cours remon
tant à plusieurs mois. 

Cependant il est d'usage à Lyon. 
Bouen et Boubaix, aussi bien qu'à Man
chester, Bradfort et Nottingam que les 
fabricants s'engagent à livrer, après un 
délaide trois ou quatre mois, à un prix 
basé sur la valeur de la matière première 
au moment de la commission. Les gran
des affaires en soie, Fiine, coton et toile, 
se traitent de cette façon, et une com
mande émise en novembre est livrée en 
février ou mars suivant au prix de no
vembre. Le plus souvent, lo commis
sionnaire qui a traité une telle alïaire 
met aussitôt ses voyageurs en route et, 
se basant sur lo prix de sa convention, 
vend la plus grande partie de la mar
chandise avant que les pièces aient 
quitté les métiers. IVut-on dire avec 
justice, soit à ce fabricant, soit à ce 
commissionnaire : « Vous avez été 
» prévoyant, vous avez fait une bonne 
* îilîaire. mais votre achat vaut aujour-
» d'hui 10 0/Q plus cher qu'en novem-
* bre; il faut payer les droits de douane 
» sur la valeur actuelle et non sur 
» celle de votre marché; aussi, si vous 
» déclarez votre valeur de novembre, 
» nous vous imposerons une amende de 
» ;50 0/Q. » 

Si l'on admet la valeur d'achat, il faut 
l'admettre aussi bien potr les grandes 
affaires et les marchés passés à l'avance, 
que pour les factures moins importan
tes des achats sur banc; il faut I admet-
lie en entier ou l'abolir en entier. Or, 
les traités de 1800 et de 1872 ont pris 
pour base « ia valeur du lieu d'origine » 

1 ' de la marchandise, et cette base est en
core celle des négociations actuelles. 

I ne facture de mars portant le prix de 
novembre est la valeur du lieu d'origine 
selon le marché passé. Il s'agit donc, 
pour l'avenir, d'accepter les valeurs dé
clarées pour do tels marchés, en accor
dant toujours au déclarant la faculté de 
faire certifier, selon les habitudes léga
les du pays d'origine, la tàcturesetla dé
claration, lesquelles, ainsi' contrôlées, 
seront acceptées par la douane entame 
la base des droits à ^ r ^ v e é r . ^ . ^ • 

On ne peut, je le rétète, avoir deux 
principes pour la valeur d'achat, en ac
ceptant les achats sur barre et en refu
sant les achats postérieurs de quelques 
mois. 

Aussi le rejet de la valeur d'achat 
serait-il l'abandon du principe qui est la 
base même du traité. Les droits doi
vent établirla différence entre la valeur 
des articles dans les deux pays, voilà 
pourquoi c'est la valeur du lieu d'ori
gine qui est acceptée sans discussion, 
comme celle qu'il faut taxer; si donc 
au lieu de taxer la valeur d'achat au 
moment de l'achat, l'on taxe la valeur 
du moment de la présentation à l'acquit
tement, ce serait la valeur en France 
que l'on appliquerait, laquelle comprend 
déjà les droits et frais ; l'importateur 
payant sur cette base acquittera deux 
fois les droits. De plus, l'abandon de 
la valeur d'achat entraînerait nécessai
rement l'abandon du système de décla
rations et d'amendes pour faussés décla
rations. Car, du moment que l'importa
teur ne doit plus déclarer son prix coû
tant, ou ne peut exiger de lui une décla
ration qui sera autre que ce prixcoûtant. 
C? sera alors à la douane de dire sim
plement à l'arrivée d'une marchandise : 
« Elle vaut tant, payez tant. » Voilà où 
nous entraînerait l'abandon de la valeur 
d'achat au moment do l'achat, principe 
qui régit les atfaires du monde entier. 
En France, le tribunal de commerce 
accepte comme preuve du montant d'une 
créance la valeur de la facture ou des 
factures déposées. L9S ministères du 
commerce et des finances peuvent-ils 
refuser,dans un traité de commerce.les 
principes admis devant les tribunaux ? 
Je ne le crois pas. K.-B. MURRAY. 

{Economiste Français). 

LETTRE DE PARIS 
{Correspondance particulière du JonmeU 

de Roubaix.) 
Paris, 10 janvier 1874. 

Il y a, dans le vote de surprise du 8 jan
vier, un enseignement pour tout le monde. 

Je vous ai fait connaître que le vote avait 
été en grande partie, dirigé personnellement 
contre le duc de Broglie. Un certain nom
bre de membres de la droite ne lui pardon-
donnent pas d'avoir si peu tenu les promesses 
de l'acte du 24 mai, de ne lui avoir pas fait 
produire tous les résultats qu'on en atten
dait pour le relèvement de l'ordre social en 
France. La politique du vice-président du 
conseil des ministres a paru, jusqu'à ce 
jour, trop indécise et, pour dire le mot, pas 
assez franche. Après les tours d'équilibrist* 

j exécutés par M. Thiers, la majorité con-
i servatrice dms l'Assemblée et dans le pays, 
' comptait sur une politique très nettement 
i dessinée dans tous lss acte», soit pour la 

Feuilletait du Journal de Roubaix 
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L A r i A N C E E 
DU 

MAITRE D'ÉCOLE 
*an HENRI CONSCIENCE 

VII 
— Vous savez bien Hélène, que mon 

unique ami, le bon et fidèle compagnon 
de mon eufance, demeure à Ostende. 
Hier au soir, je suis allé au Lion rouge, 
pour parler à l'aubergiste du fermage 
de notre prairie, j'y ai rencontré un 
marchand ambulant, qui m'a appris que 
mon ami est liè^-malade et garde le lit 
depuis deux semaines. Celte fâcheuse 
nouvelle m'a empêché de dormir, et j 'ai 
résolu de partir pour Ostende. . . du 
moins, Hélène, si vous ne désapprouvez 
pas mon projet. Il serait cruel de savoir 
mon ami malade, mortellement malade, 
et de ne pas aller le voir. 

— Certes, il faut allerà Ostende, ré
pondit-elle ; les devoirs du cœur, de 
l'amitié, doivent être sacrés pour vous. 
Quand comptez-vous partir? 

— Aussitôt que possible. Par la dili
gence qui traverse le village à neuf 
heures, sinon je pourrais manquer lu 
train du chemin de fer, 

Valentin ? Prenez 
vous mènera plus 

moins 

— L** diligenc 
notre voiture, ell 
rapidement et vous sertz biou 
secoué. 

— Non ; je préfère la diligence. 
— Pourquoi? Depuis plusieurs mois 

les chevaux n'ont pas quitté l'écurie, 
celle petite course leur fera du bien. 

— Mais si, pendant mon absence, 
vous vouliez sortir en voiture ? 

— Oh 1 mes nerfs ne pourraient pas 
encore le supporler. Serez-vous long
temps absent Valentin ? 

— Je n'en sais rien. Vous comprenez, 
Hélène, un ami malade. .. Peut-être que 
ma ipréseiice le consolera, l'encoura
gera.. . S'il me priait de rester quelques 
jours ?... 

— Il tant f lire selon ses désirs, aussi 
longtemps que cela peut lui lui être 
utile, et vous, agréable à vous-même. 
Mais vous prenez la voiture, n'est-ce 
pas t 

— C'est-à-dire, je préférerais... 
Hélène se leva et tira le cordon de 

sa sonnette. 
— Que voulez-vous faire ? demanda 

Valentin. 
— Bien. Je ne veux pas vous laisser 

partir par cette vieille diligence. 
Un domestique parut. 
— Jean, attelez la voiture, dit-elle. 

Dans un quart d'heure, il faut qu'elle 
soit devant la porte, prèle à partir pour 
Courtrai. 

Le domestique disparut. 
— Non, plua d'obicvvnOone, c'et-t 

bien ainsi, dit-elle à son mari. Votre 
voyage me réjouit,Valentin : depuis hier 
au soir, j'avais formé le projet de vous 
engager à faire,non pas une petiteexcur-
sion comme celle-ci, mais un plus long 
voyage. 

— Que voulez-vous dire? Je ne com
prends pas, bégaya Valentin surpris, et 
supposant que sa femme avait deviné sa 
secrète intention. 

— Voyez-vous bien, Valentin, depuis 
quelques jours, il s'est fait un peu de 
lumière dans mon esprit, et cela m'a 
permis d'écouter la voix de ma cons
cience. Depuis des mois, vous avez usé 

I votre vie dans la tristesse et la solitude, 
j à côté d'une femme malade qui vous 

a mal récompensé de vos soins généreux. 
Maintenant encore, elle ne se sent pas 
la force de vous épargner tout chagrin... 
mais cela viendra avec le temps, dans 
peu de temps peut-être. J'ai pensé qu'en 
attendant vous devriez faire un voyage 
à Paris, en Suisse, en Italie, pour vous 
distraire et vous récréer devant la belle 
nature du Midi. Vous oublierez les maux 
soufferts en contemplant les merveilles 
de ces contrées bénies, et, à votre re
tour, je serai probablement assez bien 
guérie pour que vous trouviez en moi 
l'amie et l'épouse dévouée qui . . . jus
qu'à présent vous a . . . . vous a man
qué. . . 

Je tousse. . . Ne faites pas attention, 
Valentin. . . Mon rhume est probable
ment plus fort que je ne croyais ; mais 
ne vous inquiètes pat,.. En bien, si 

vous suiviez mon conseil? Un voyage 
en Italie, la patrie des arts ? Et vous 
qui connaissez et qui aimez les fleura, 
quel plaisir vois auriez à voir grandir 
à l'état sauvage celles que nous devons 
élever ici et conserver sous verre I 

Béellement, Valentin commençait à 
chanceler dans sa résolution, au point 
qu'il était disposé à renoncer à son 
voyage ; mais la toux inquiétante de sa 
femme le décida. 

Le domestique vint annoncer que la 
voiture était attelée. Hélère lui donna 
l'ordre d'y porter la malle do son 
maître. 

— Eh bien, Valentin, dit-elle, tout est 
prêt. On no doit pas retarder l'accom
plissement d'une bonne résolution. Ve
nez, je veux vous voir partir. J'espère 
que cette petite absence vous fera du 
bien. 

Il la suivit vers la porte extérieure. 
Chemiu faisant, il lui dit encore : 

— Mais, Hélène, il n'est pas absolu
ment nécessaire que je parte aujour
d'hui. Mon ami n'est pas en danger de 
mort. Demain, après-demain, il sera 
encore temps. 

— Ah 1 mon bon Valentin, répondit-
elle sans se retourner, le chagrin vous 
a aussi rendu faible. Cette longue mé
lancolie brise le courage et la volonté 
de l'homme, et le fait tomber dans une 
incompiéhensible irrésolution. J'en fais 
l'expérience par moi-même. Je n'ai pas 
encore le força do faite ce qui est mon 

devoir, ce que je désire faire, ce que je 
reconnais bon et'juste. 

Mais je suis femme, et je suis malade; 
vois, Valentin, vous êtes homme, et 
vos nerfs ne sont pas malades; vous ne 
pouvez pas chanceler ainsi dans vos 
résolutions. Votre unique ami est mala
d e . . . S'il allait mourir aans vous avoir 
vu, ne le regretteriez-vous pas amère
ment? 

— En effet, murmura Valentin, il y 
a des circonstances où la moindre hési
tation peut devenir une lâcheté. Il faut 
faire son devoir, si pénible qu'il soit. 

Dans le vestibule où attendait la 
voiture, Hélène dit encore: 

— Amusez.vous bien, Valentin. Es
sayez du moins, si votre ami n'est pas 
trop malade; et, en même temps,pensez 
à votre voyage en Suisse et en Italie. 
Dans tous les cas, quand vous serez 
revenu d'Ostende,nous en recauserons, 
et je vous prouverai que je n'ai jamais 
eu une meilleure idée . . . Bon voyage, 
Valentin ! Vous semblez indécis ? 
M'auriez-vous, par hasard, caché la 
vérité? Craignez-vous que votre ami...? 
Ces larmes dans vos yeux. 

— Je crains. . .je n'en sais rien;mais, 
comme vous dites, Hélène, je suis 
homme, et s'il allait mourir sans que 
j'eusse eu le courage d e . . . 

Il passa la main sur son front comme 
pour éclaircir ses idées, puis tira de sa 
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